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Au printemps 1939, la longue et sanglante guerre civile qui opposait depuis 
1936 les insurgés emmenés par le général Franco aux partisans de la République 
s’achève par la défaite du camp républicain, laquelle entraîne un déplacement 
massif de populations. Des Espagnols s’étaient déjà dirigés vers la France en 
1937 et 1938, mais le flot s’amplifie à partir de la chute de la Catalogne en janvier 
1939 jusqu’à atteindre 450 000 personnes qui entrent sur le territoire français par 
la frontière pyrénéenne. On appelle Retirada l’exode de ces réfugiés espagnols 
lors de la guerre civile. En espagnol comme en catalan, le mot signifie « retraite » 
(sous entendu des troupes).

Dans le département pauvre et encore majoritairement rural qu’étaient les 
Basses-Alpes en 1939, ce sont plus de 2 200 réfugiés qui arrivent (l’équivalent 
alors de la population de la ville de Forcalquier). Aux Archives départementales, 
nombreuses sont les sources qui témoignent de cette émigration et de sa prise en 
charge, du grand mouvement de solidarité qui se fit jour alors. Dans le cadre du 
quatre-vingtième anniversaire de la Retirada, cette publication souhaite mettre 
en perspective les enjeux politiques, sociaux, humanitaires qui accompagnèrent 
l’arrivée de ceux que la société française de 2019 nommerait des « migrants ».

Intégration du sujet dans les programmes d’histoire
3e

Thème 1 : « L’Europe, un théâtre majeur des guerres totales (1914-1945) »
Démocraties fragilisées et expériences totalitaires dans l’Europe de l’entre-
deux-guerres

Intégration du sujet dans les programmes de géographie
4e

Thème 2 : « les mobilités humaines transnationales »

Intégration du sujet dans les programmes d’espagnol LV2 collège
Le sujet peut être rattaché au thème « Voyages et Migrations »

Introduction 
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Arch. dép. AHP, 4 M 53, circulaire du ministre de l’Intérieur aux préfets, 4 novembre 1936
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Une arrivée 
improvisée 

Dès 1936, des Espagnols s’étaient déjà refugiés dans les Basses-Alpes. Les 
autorités françaises étaient alors très méfiantes vis-à-vis de ces nouvelles 
populations. Elles les suspectaient de propagande anarchiste. Une conférence sur 
« L’Espagne meurtrie », organisée au cinéma Palace à Digne en novembre 1937, 
avait fait l’objet d’un rapport de la Direction générale de la Sûreté nationale1. Le 
préfet informait le ministre de l’Intérieur qu’une société américaine avait loué le 
château de Gassaud à Manosque, afin d’y héberger les familles de ses employés 
madrilènes.

En février 1939, alors que deux convois de réfugiés espagnols entrent en gare 
de Digne, l’état d’esprit est tout autre. 1 481 personnes arrivent le 2, suivies par 
668 autres le 10. La préfecture est prévenue la veille de leur arrivée ; rien n’est 
préparé pour les accueillir. Mais un immense élan de solidarité se manifeste, 
encouragé par les autorités municipales et préfectorales et largement relayé 
par la presse. Une série de photographies, vraisemblablement prises par un 
journaliste, atteste de l’extrême dénuement des réfugiés chargés de simples 
ballots enveloppés de couvertures. Les clichés montrent également la présence 
nombreuse de femmes, d’enfants, de personnes âgées et de malades. Des 
volontaires, hispanisants ou pas, les dames de la Croix-Rouge, des médecins et 
du personnel de la préfecture se relaient auprès des réfugiés. Ceux-ci demeurent 
dans un premier temps dans les wagons et sont nourris au buffet de la gare. 
Des salles de classe sont ensuite mises à leur disposition pour une installation 
provisoire, tandis qu’une première répartition des réfugiés est faite entre les 
communes du département.

1  Arch . dép.  AHP, 4 M 53
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Arch. dép. AHP, 119 Fi 458 et 459, arrivée des réfugiés espagnols à la gare de Digne, février 1939
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Arch. dép. AHP, 119 Fi 461 et 463, arrivée des réfugiés espagnols à la gare de Digne, février 1939
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Arch. dép. AHP, 119 Fi 467, Babillot, préfet ; le docteur Jouve ; Borrély, correspondant du Petit Provençal ; 
le docteur Piétri, médecin inspecteur d’hygiène, février 1939

Arch. dép. AHP, 119 Fi 468, arrivée des réfugiés espagnols à la gare de Digne, février 1939
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Petit Provençal, 
4 février 1939
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Arch. dép. AHP, 20 W 67, dossier de naturalisation de David Behar, lettre au préfet, 14 février 1939
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Arch. dép. AHP, 3 X 107, facture du buffet hôtel Terminus, 6 février 1939
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Organiser la vie 
des réfugiés

Les Espagnols sont dès le mois de février répartis dans le département, le plus 
grand nombre (plus de 400) est acheminé vers la colonie de Castel-Bevons près 
de Sisteron. 

Des sommes sont allouées par l’État pour indemniser les logeurs : parmi eux des 
particuliers, mais aussi des hôteliers ou des institutions religieuses (le couvent de 
la Sainte-Enfance à Digne). La population est encore largement mobilisée : dons 
en argent (Jean Giono donne 500 francs), en nature ou en nourriture, organisation 
d’événements afin de rassembler des fonds. 

Les contacts avec les réfugiés étant nombreux, les journaux publient un glossaire 
pour faciliter les conversations entre Espagnols et Français. 

La solidarité se manifeste également par la constitution de comités d’accueil dans 
toutes les communes hébergeant les réfugiés. De même, se forme un comité 
départemental à la suite d’un appel lancé par le maire de Digne. Ce dernier 
en devient le président lors de la réunion qui se tient au théâtre municipal le 
11 février 1939. Des personnalités de la ville, tant civiles que religieuses, s’y 
engagent, ainsi que de nombreux membres du corps enseignant. 

La presse se fait largement l’écho de toutes ces actions, se félicitant de l’application 
de la fraternité mise en exergue dans la devise de la République. 

La réunion du comité des réfugiés de Manosque insiste sur les motifs qui sous-
tendent l’entraide : rien de politique, il s’agit de venir en aide à « des êtres qui 
souffrent ».



Arch. dép AHP, 4 M 53, centres d’hébergement pour les réfugiés du premier convoi, 2 février 1939
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Arch. dép AHP, 4 M 53, centres d’hébergement pour les réfugiés du deuxième convoi, 10 février 1939
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Arch. dép AHP, 3 X 105, état des sommes dues pour hébergement des réfugiés espagnols pour la période du 21 au 31 mars 
1939, commune d’Aubignosc
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Arch. dép AHP, 3 X 105, état des sommes dues pour hébergement des réfugiés espagnols pour la période du 21 mars au 1er avril 
1939, commune de Château-Arnoux
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Arch. dép AHP, 3 X 105, état des sommes dues pour hébergement des réfugiés espagnols pour la période du 21 mars au 
1er avril 1939, commune de Château-Arnoux
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Arch. dép AHP, 3 X 105, état des sommes dues pour hébergement des réfugiés espagnols pour la période du 21 au 31 mars 
1939, commune de Colmars-les-Alpes
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Arch. dép AHP, 3 X 105, état des sommes dues pour hébergement des réfugiés espagnols pour la période du 21 au 31 mars 
1939, commune de Colmars-les-Alpes
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Petit Provençal, 9 février 1939
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Petit Provençal, 
11 février 1939
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Petit Provençal, 17 février 1939

Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Petit Provençal, 25 février 1939
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Arch. dép AHP, 4 M 53, L’Alpin, 11 février 1939
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Arch. dép AHP, 4 M 53, 
L’essor bas-alpin, 
18 février 1939
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Des réfugiés espagnols 
devenus indésirables ?

Dès la fin du mois de février 1939, la presse annonce que des groupes d’Espagnols désireux 
de rentrer dans leur pays ont quitté Digne. En juillet, ce sont ceux qui sont établis depuis 
1936 au château de Gassaud à Manosque qui repartent vers la capitale espagnole. À la fin 
de l’hiver, la presse de droite a déjà changé de ton : L’Éclaireur de Nice et du Sud-Est, qui se 
présente comme un  « journal républicain quotidien » oublie la compassion affichée lors de 
l’arrivée des réfugiés et arbore un sentiment de méfiance. Tous ces malheureux ne risquent-
ils pas de propager des maladies ? Ne sont-ils pas en surnombre dans une France encore en 
proie au chômage ? Même le conseil général des Basses-Alpes s’inquiète de la présence de 
réfugiés qui ne semblent pas faire preuve d’apolitisme.

L’entrée en guerre de la France au début d’août 1939 bouleverse évidemment la situation 
des réfugiés espagnols, alors que le pays fait face à une pénurie de main-d’œuvre en raison 
de la mobilisation des hommes. C’est ainsi que des structures d’encadrement militarisées 
sont organisées pour rassembler des républicains espagnols qui seront affectés à des tâches 
relevant de la défense nationale. Le 13 mai 1940, ces unités sont transformées en compagnies 
de travailleurs étrangers (CTE). Après l’armistice, la loi du 27 septembre 1940 sur « les 
étrangers en surnombre dans l’économie nationale »,  remplace les CTE par des groupements 
de travailleurs étrangers (GTE) qui ont pour but de rassembler les étrangers ne pouvant 
regagner leur pays d’origine. Ceux-ci formeront la main-d’œuvre pour les travaux agricoles, 
forestiers et industriels.

Il est difficile de dire combien d’Espagnols sont encore présents dans le département durant 
la première année de la guerre. En juin 1940, le préfet annonce dans un courrier que la 
« totalité » des réfugiés a quitté les Basses-Alpes. Or, en 1943, la préfecture dresse une 
liste d’étrangers résidents susceptibles d’être incorporés dans les GTE. Elle dénombre 87 
Espagnols, de loin le groupe le plus nombreux, en prenant seulement en compte les hommes 
adultes et en âge de travailler.

17 GTE ont été créés dans les Basses-Alpes. Certains sont implantés dans la vallée de l’Ubaye. 
Le GTE 213 mis en place en janvier 1941 deviendra en novembre 1941 le 702e GTE et prend 
en charge des travailleurs qui sont détachés individuellement pour des travaux agricoles, ou 
pour travailler à l’usine chimique de Saint-Auban, dans les mines de charbon de Sigonce, à 
l’endiguement de la Durance, à la construction de la route de Ganagobie…

Durant l’Occupation, les rapports concernant le 702e GTE des Mées font état d’un groupe 
docile et loyal (en raison de la menace de « groupe disciplinaire » ?), qui souhaite la défaite 
de l’Axe avec l’espoir de rentrer au pays. Des évasions ont lieu, en particulier à quelques 
semaines du débarquement.

Alors que la République est rétablie lors de la Libération, les réfugiés espagnols, si bien 
accueillis en février 1939, doivent toutefois attendre l’agrément des autorités pour recouvrer 
enfin leur liberté.
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Petit Provençal, 27 février 1939
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Arch. dép. AHP, Per 639, 
Le Petit Provençal, 
25 juillet 1939

Arch. dép. AHP, 4 M 53, 
article de L’Éclaireur de Nice et du Sud-Est, 
17 février 1939
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Arch. dép. AHP, Per 640, 
L’Éclaireur de Nice et de la Montagne, 
13 mai 1939
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Arch. dép. AHP, 3 X 107, courrier du préfet au lieutenant-colonel d’administration gestionnaire du magasin général 
de la 14e région, 15 juin 1940
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Arch. dép. AHP, 20 W 23, liste des étrangers en résidence dans le département susceptibles d’être incorporés dans un groupe 
de travailleurs étrangers, 1943
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Arch. dép. AHP, 20 W 23, liste des étrangers en résidence dans le département susceptibles d’être incorporés dans un groupe 
de travailleurs étrangers, 1943
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Arch. dép. AHP, 20 W 23, rapport moral trimestriel sur les travailleurs étrangers, 702e GTE des Mées, 17 juillet 1942
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Arch. dép. AHP, 20 W 23, état du moral, 702e GTE des Mées, 6 avril 1944
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Arch. dép. AHP, 20 W 23, état des évasions au 702e GTE des Mées, du 29 février au 25 mars 1944



40

Arch. dép. AHP, 20 W 23, compte rendu de la commission départementale de contrôle et de libération des travailleurs  
étrangers, 8 mars 1945
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